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Toutefois, pour des raisons de sécurité, d’architecture, d’urbanisme, des implantations 
différentes pourront être autorisées ou prescrites de même que pour les ouvrages techniques, 
réalisés dans le but d’intérêt général (par exemple WC, cabines téléphoniques, postes de 
transformations EDF, abris voyageur…) pour des motifs techniques, de sécurité, de 
fonctionnement de l’ouvrage. Dans ce cas, ces règles de recul ou d’alignement ne 
s’appliqueront pas. 

En tout état de cause, ces dispositions pourront être admises uniquement sous réserve d’une 
bonne intégration dans le site et sur justificatif technique. 

 

Article UB7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES  

Les constructions doivent être édifiées soit en limite soit en retrait d’au moins 3 mètres. 

La distance d’implantations par rapport à la limite d’une zone agricole A doit être égale à la 
hauteur de la construction, avec un minimum de 10,00 m. 

Lorsque par son gabarit ou son implantation, un immeuble bâti existant n’est pas conforme aux 
prescriptions de l’alinéa ci-dessus, le permis de construire ne peut être accordé que pour des 
travaux qui ont pour objet d’amélioré la conformité de l’implantation ou du gabarit de cet 
immeuble avec ces prescriptions, ou pour des travaux qui sont sans effet sur l’implantation ou 
le gabarit l’immeuble. 

 

Article UB8 - IMPLANTATIONT DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORTS AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE   

Une distance d’au moins 4m pourra être imposée entre deux bâtiments non contigus. 

Sauf impossibilité technique ou architecturale, les annexes seront accolées au bâtiment 
d’habitation principale. 

 

Article UB9 - EMPRISE AU SOL   

Non réglementée. 

 

Article UB10 - HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS  

La hauteur des constructions est mesurée par la projection verticale de tout point du bâtiment à 
partir du sol naturel, ouvrage techniques, cheminées et autres superstructures exclus. 

La hauteur maximale des constructions, mesurées au faîtage, est limitée à 12 mètres pour les 
équipements collectifs et a 9 mètres pour les autres bâtiments. 

Dans les secteurs déjà partiellement bâtis, présentant une unité d’aspect, l’autorisation de 
construire à une hauteur supérieure ou inférieure à la hauteur moyenne des constructions 
avoisinantes peut être refusée ou subordonnée à des conditions particulières. 
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Article AUr8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 
AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Une distance d’au moins 4m pourra être imposée entre deux bâtiments non contigus.  

 

Article AUr9 - EMPRISE AU SOL 

Non règlementé  

 

Article AUr10 - HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS. 

La hauteur des constructions est mesurée par la projection verticale de tout point du bâtiment à 
partir du sol naturel, ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures exclus. 

Celle-ci ne devra pas être supérieure à 9 m. 

Cette hauteur est ramenée à 4 m pour les annexes. 

La hauteur des murs de clôture ne doit pas être supérieure à : 

- 1,20 m (soit mur, soit mur plus grillage avec un maximum de 1,2m y compris le grillage), 

- 2 m des limites séparatives. 

 

Article AUr11 - ASPECT EXTERIEUR 

Les constructions par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l’aspect extérieur des 
bâtiments ou ouvrage à édifier ou à modifier ne doivent pas porter atteinte aux caractères ou à 
l’intérêt des lieux existants ainsi qu’aux paysages urbains.  

L’article R.111-21 du code de l’Urbanisme visé dans les Dispositions Générales (Titre I) 
demeure applicable. 

Dispositions particulières 

Le permis de construire peut être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de 
prescriptions spéciales si : 

- La toiture d’un bâtiment isolé est à un seul pan  

- Les toitures ont une pente inférieure à 30% ou supérieure à 60% 

- La couleur des matériaux de couverture n’est pas dans le ton des toitures environnantes 
et si ces matériaux ne sont pas teintés par un procédé durable. 

- Les enduits extérieurs et les boiseries peintes sont de couleur vive ne respectant pas la 
tonalité générale du site urbain  

- La partie minéral des clôtures excède une hauteur de 1,50 m, sauf dans le cas de 
clôtures intégrées à la construction ou contiguës à des clôtures existantes. 

- Si les passées de toiture sont inférieures à 0,50m 

Pour la réhabilitation des bâtiments existants, les dispositions suivantes pourront être 
prescrites :  
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Les volumes tirent leurs caractères architecturaux de leur simplicité :  

- Leur plan est rectangulaire ou trapézoïdal ; 
- Les volumes sont hauts (au moins R+1) ; 
- Les pentes de couverture sont proches de 30° lorsque la tuile canal est employée ; 
- Les dépassées de toit varient entre 50 et 80 cm sauf sur le mur gouttereau le mieux 

exposé ou donnant  sur la cour où on peut réaliser d’importantes dépassées de toit sur 
consoles qui abritent l’entrée, balcons, escaliers et autres éléments intermédiaires du 
bâtiment où l’utilisation du bois est préconisée. 

- Les teintes dominantes sont liées aux matériaux de constructions les plus visibles : 
noyer vieilli ou teinte chêne moyen pour les boiseries, rouge nuancé ou vieilli pour les 
toitures ocre, gris beige pour les façades. 

- Les ouvertures seront de préférence plus hautes que larges 
- La réalisation des caissons en sous-toiture est interdite. La peinture des bandeaux en 

couleur claire et les bandeaux épais sont interdit  
- Pour les travaux de réhabilitation de bâtiments anciens, les enduits seront réalisés 

suivant les règles de l’art à la chaux « aérienne éteinte pour le bâtiment »Plusieurs types 
de décors peints sont encore visibles : encadrement d’ouvertures, chaînages d’angles, 
ouverture en trompe l’œil. Il est souhaitable de les pérenniser à l’occasion des actions 
de restauration. 

- Exceptionnellement, la clôture pourra être accompagnée par le maintien ou le 
prolongement d’un mur existant maçonné en pierres. 

Ces dispositions peuvent être adaptées pour des bâtiments utilisant les énergies nouvelles 

 

Article AUr12 - STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins de l’immeuble à construire doit être 
assuré par des installations propres en dehors de voies publiques :  

- Maison individuelle 2 emplacements par logement dont 1 en garage couvert 
- Restaurant  1 emplacement pour 3 places 
- Bureau  1 emplacement pour 50m² 
- Artisanat/ activité  1 emplacement pour 50m² 

Pour les opérations d’ensemble comprenant plus de 4 logements, il sera prévu un 
stationnement commun destiné aux visiteurs soit 1place par logement. 

 

Article AUr13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS – ESPACES BOISES 
CLASSES 

Le permis de construire ou l’autorisation de lotir peut être subordonné au maintien ou à la 
création d’espaces verts correspondants à l’importance de l’immeuble à construire. 
Les plantations sur les parcelles supports des constructions, devront être de préférence 
composées d’arbres d’essences locales. 
Les espaces extérieurs devront être étanchés le moins possible (ex. pose de dallages sur sable 
avec géotextile). 
Les haies devront être composées à partir de végétaux locaux et mélangés, adaptés à la 
région. 
Le mur végétal uniforme composé de cyprès, thuyas ou de laurier-palme est interdit. 
Les haies implantées en limite de propriété ou en bordure de voie publique devront respecter 
les règles suivantes : 
- La haie sera composée d’essences variées adaptées à la composition du sol et à 

l’exposition ; 
- Les conifères et laurier-palme (prunus laurocerasus) sont interdits. Seront utilisés des 

arbustes feuillus persistants et caducs à floraison ou fructification décorative. Certains 
disposent de feuillage panaché ou coloré ; 

- Elle sera composée d’environ un tiers de persistants et deux tiers de caduques. 
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- Mélanger harmonieusement les différentes essences : 

- alternez les arbustes caducs et les persistants, 
- alternez les feuillages légers et ceux qui sont plus imposants ou denses, 
- alternez les arbustes à port retombant avec ceux qui sont dressés. 

Pour une haie courte et étroite (un seul rang), le nombre de variétés différentes sera limité à 4 
ou 5, organisées en séquence qui se répètera tout au long de la haie. 
Si la haie et longue et large (2 rangs) elle peut comporter plus d’arbustes différents (8 à 10 au 
maximum). 
La liste d’essences sera adaptée à la fonction (ou aux fonctions) souhaitée pour la haie (brise 
vent, brise vue, décorative, fruitière, etc…). 
Pour une haie champêtre classique, les essences d’arbustes pourront être choisies dans la liste 
suivante : 
 

noisetier (corylus avellana)  spirée (spirea) 
charmille (carpinus betulus)  weigelia (wegelia) 
fusain (euonymus alatus)  amelanchier (amelanchier canadensis) 
cornouiller (cornus alba)  arbre à perruque (cotinus coggygria) 
deutzia (deutzia x)  érable de Montpellier (acer monspessulanum) 
seringat (philadelphus)  abelia (abelia floribunda) 
rosier paysager (rosa)  chêne vert (quercus ilex) 
lilas (syringa)   

 
Si l’on cherche plus spécialement à favoriser la présence d’oiseaux les essences suivantes sont 
particulièrement adaptées : 
 

Sureau (sambucus)  Sorbier des oiseaux (sorbus aucuparia) 
Aronia (ARonia grandiflora)  Cornouiller sanguin (cornus sanguinea) 
Cornouiller (Cornus alba)  Amélanchier (amélanchier canadensis) 
Viorne obier (viburnum opulus)   

 

SECTION III-POSSIBILITE MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 

 

Article AUr14 - COEFFICIENT D’OCCUPATION DES SOLS (C.O.S) 

Non réglementé. 
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TITRE IV – DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES AGRICOLES 

Chapitre 1 -  DISPORISTION APPLICABLES A LA ZONE A 

 

CARACTERE DE LA ZONE 

Il s’agit d’une zone agricole, équipé ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, 
biologique ou économique des terres agricoles. 
Elle comporte : -  un secteur As lié à un intérêt écologique (ZNIEFF et Natura 2000)  
Dans les espaces délimités sur les documents graphiques par une trame spécifique 
représentant les risques naturels, les occupations et utilisations du sol sont soumises aux 
dispositions de l’article 4 des dispositions générales, figurant en titre I du présent règlement. 

 

SECTION I – NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATIONS DU SOL 

Article A 1 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES  

Dans l’ensemble de la zone A, sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes :  
- Les constructions autres que celle liées à l’activité agricole, 
- Les carrières, 
- Les terrains de camping et de caraving, ainsi que le stationnement des caravanes 
isolées, à l’exception du camping à la ferme, 
- Les dépôts de toute nature (véhicules, matériaux), autre que ceux liés à l’activité 
agricole,  
- Les garages collectifs de caravanes, 
- Les parcs d’attractions ouverts au public, 
- Les affouillements et exhaussements de sols non liés aux occupations et utilisations du 
sol autorisé dans la zone agricole, 
- Les installations classées qui ne sont pas liées à l’activité agricole ou qui ne sont pas 
nécessaire au fonctionnement du service public, 
- Les piscines et les annexes non liées à une habitation existante,  
- Les équipements de productions d’énergie de types éolienne. 

Article A 2 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES 

A) Dans la zone A sont autorisées les occupations et utilisations du sol suivantes :  

Les constructions et les installations classées nécessaires au fonctionnement des services 
publics (voirie, réseaux divers, station d’épuration, traitement des déchets ménagers et 
assimilés, transport collectif,…) dont la localisation ne dénature pas le caractère des lieux, et 
est rendue indispensables par des nécessités techniques ; 

Pour les habitations existantes, à condition que la surface totale initiale de l’habitation soit 
supérieure à 40 m²  dans la zone agricole, est donc autorisée : 
- leur aménagement,  
- leur extension limitée à 33% de la surface de plancher existante à la date d’approbation du 
PLU et dans la limite de 250 m² de surface de plancher taxable, intégrant donc les surfaces de 
plancher aménagées en vue du stationnement des véhicules (existant + extension), 
- l’adjonction d’annexes sous réserve que ces annexes soient implantées à une distance 
maximale de 20 m du bâtiment principal de l’habitation dont elles dépendent, dans la limite de 
35 m² d’emprise au sol (total des annexes hors piscine). La superficie du bassin de la piscine 
est limitée à 50 m².  
Pour les bâtiments repérés pour changement de destination (symbolisé par une étoile) est 
autorisé : le changement de destination pour l’habitation dans la limite de 200 m² de surface de 
plancher. 
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Sont admises, sous condition :  

- Si par leur situation ou leur importance elles n’imposent pas, soit la réalisation par la 
commune d’équipements publics nouveaux, soit un surcroît important de dépense de 
fonctionnement des services publics,  

- Si la commune est en mesure d’indiquer dans quel délai et par quelle collectivité 
publique ou par quel concessionnaire les travaux nécessaire seront exécutés. 
 

Dans ce cas, sont autorisés :  

1 - Les constructions et installations nécessaires à l’activité des exploitations agricole, y 
compris les habitations et à proximité immédiates des bâtiments existants, sauf impossibilité 
réglementaire ou technique. 

2 - Les installations classées nécessaires et liés à l’activité agricoles. 

3 - Les exhaussements et affouillements du sol liés à l’activité agricole. 

4 - Les clôtures. 

5 - Les antennes de télécommunications, sous réserve de ne pas porter préjudices au 
caractère des lieux avoisinants et aux activités agricoles. 

B) Dans le secteur As, les occupations et utilisations du sol autorisé au titre du point A 
sont admises sous condition du respect des intérêts écologiques. La construction de 
bâtiments nouveaux devra se faire à proximité immédiate des constructions existantes, 
sauf impossibilité réglementaire ou technique. 

 
SECTION II – CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 

 
Article A 3 - ACCES ET VOIRIE  

L’article R111.4 du code de l’Urbanisme, rappelé dans les dispositions Générales reste 
applicable. Pour les accès automobiles (portails, porte de garage, etc…) un recul minimum de 
5,00 m par rapport à l’alignement peut être imposé. 

Accès :  
L’accès doit être adapté à l’opération et avoir des caractéristiques permettant de satisfaire aux 
exigences de la sécurité des biens et des personnes. 
Le long des routes départementales, les accès directs sont limités à un seul par propriété. Ils 
sont interdits lorsque le terrain est desservi par une autre voie. 

Voirie :  
Les dimensions, tracé profils et caractéristiques des voies doivent être adapté aux besoins des 
opérations qu’elles desservent. 
Les nouvelles voies, publiques ou privées, ouvertes à la circulation publique doivent au 
minimum être aménagées afin de permettre le passage ou la manœuvre des véhicules des 
services publics. 
 
Article A 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

I - EAU 
Toute construction à usage d’habitation doit être raccordée au réseau public d’eau potable.
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